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Considérant qu’il est nécessaire d’augmenter de 10% le montant maximum afin d’assurer la continuité 
des prestations dans l’attente de la passation d’un nouveau marché ; 
 
Considérant l’avis favorable des membres de la commission d’appel d’offre réunie en date du 
03/09/2024 ; 
 
Considérant que les crédits sont prévus au budget 2024 et suivants ; 
 
Débat : Néant 
 
A l’unanimité,  

 
DECIDE 

 
Article 1 : d’approuver la décision des membres de la commission d’appel d’offre réunie en date du 
03/09/2024 ; 

 
Article 2 : d’approuver les modifications apportées par les avenants comme suit : 
 

Marché 2022 G14 LOTS Titulaire Montant maximum 
initiaux Avenant 10% Nouveau montant 

maximum 

Lot n°3 : GYMNASES ET STADES 
– Ville d’Orange 

Société Bleu comme 
une Orange 350 000,00 € 35 000,00 € 385 000,00 € 

Lot n°4 : BATIMENTS 
COMMUNAUX CULTURELS ET 

ASSOCIATIFS 
Ville d’Orange 

Société ONET 310 000,00 € 31 000,00 € 341 000,00 € 

Lot n°6 : CENTRE COMMUNAL 
D'ACTION SOCIAL ; Société ONET 200 000,00 € 20 000,00 € 220 000,00 € 

 
 
Article 3 : d’autoriser le Président à signer toutes les pièces relatives aux présents avenants. 

 
Article 4 : de rappeler que toutes les décisions prises par le Bureau en application de ses délégations 
sont systématiquement rapportées lors du prochain Conseil de Communauté. 
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LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ; 
 
 
 


















